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La capitale syrienne Damas a abrité, mardi, 11 septembre 2007, la réunion des gouverneurs des 
banques centrales et des présidents des instances financières arabes.  

Les responsables arabes devaient examiner, à cette occasion, la situation économique et 
financière dans les pays arabes à la lumière du rapport annuel dont l'élaboration est assurée par le 
fonds monétaire arabe (FMA) et l'esquisse d'une position arabe commune au cours des assises 
annuelles des institutions de Bretton woods (FMI et banque mondiale).  

M. Taoufik Baccar, gouverneur de la banque centrale de Tunisie (BCT), qui conduisait la 
délégation tunisienne à cette réunion, a donné un aperçu de la politique monétaire adoptée par la 
Tunisie et les réformes introduites depuis la création de la BCT dans le but de s'adapter à la 
nouvelle conjoncture nationale et internationale.  

M. Baccar a mis en exergue, dans ce contexte, l'évolution des objectifs et des moyens de la 
politique monétaire en Tunisie, qui reposait, auparavant, sur l'encadrement du crédit et la 
détermination quantitative des facteurs de liquidité bancaire et qui s'est orientée actuellement 
vers les mécanismes indirects à l'instar du marché ouvert.  

Le gouverneur de la BCT a cité les principales caractéristiques de la politique monétaire en 
Tunisie et ses orientations futures, relevant que la Tunisie avance à pas sûrs et selon une 
démarche progressive vers une politique monétaire moderne visant la stabilité des prix et la 
maîtrise de l'inflation en tant que conditions préalables à la libéralisation financière extérieure et 
la convertibilité totale du dinar.  

Il a, à cet effet, évoqué les amendements apportés par le nouveau statut de la BCT et favorisant 
cette orientation. M. Baccar a ajouté que la Tunisie, consciente des défis de cette nouvelle 
politique adoptée par les pays développés, s'emploie, sous la direction du président Ben Ali, à 
réunir toutes les conditions pour réussir la transition escomptée de la politique monétaire.  

Il a passé en revue les réformes introduites au niveau du secteur bancaire dans le but de conférer 
davantage de souplesse à la politique de change et sauvegarder les grands équilibres du pays.  

Plusieurs gouverneurs de banques centrales arabes ont loué l'expérience tunisienne dans ce 
domaine, mettant en exergue ses caractéristiques dont notamment la concordance entre la 
politique monétaire et les objectifs de développement fixés pour chaque étape, outre la 
progressivité de la mise en place de ces nouvelles politiques en vue de garantir leur pérennité. 


